
La Cour constitutionnelle, 

Saisie de deux requêtes en date à Cotonou des 10 octobre et 
24 décembre 2018 enregistrées à son secrétariat les 11 octobre et 
24 décembre 2018 sous les numéros 2193/313/REC-18 et 
2803/477 /REC-18 par lesquelles madame Isabelle M. ASSOGBA, 
BP 012, forme un recours contre sa radiation de l'effectif des 
forces armées béninoises; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur André KA TARY en son rapport et la 

requérante en ses observations à l'audience du 22 août 

2019; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que la requérante expose qu'elle a été engagee au 

sein des forces armées aériennes pour dix-huit mois puis 

réengagée pour une période équivalente avant d'être radiée pour 

cause de gestation ; qu'elle sollicite l'intervention de la Cour aux 

fins de contrôle de constitutionnalité ; 








